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À lire À faire À surveiller

l’Info-négo 
du Front commun

participer à votre 
assemblée générale sur 
le projet de règlement 
global

la convocation à vos 
assemblées générales

Le 23 décembre dernier, à la fin d’une période d’échanges intensifiés de 
10 jours à Québec, le comité de négociation de l’Alliance des syndicats de 
professeures et professeurs de cégep (ASPPC) parvenait à un projet de 
règlement global sur les matières sectorielles avec ses vis-à-vis du Comité 
patronal de négociation des collèges (CPNC). Quelques jours plus tard, le 
28 décembre, c’était au tour du comité de négociation du Front commun 
de constater une hypothèse d’entente sur les matières intersectorielles 
à la table centrale. Réuni.es en instances les 4 et 5 janvier 2024, les 
délégué.es des syndicats de l’ASPPC ont ainsi pu recevoir tous les détails 
de ces projets de règlement et ont décidé d’aller de l’avant pour les 
présenter à leurs membres. C’est donc maintenant à votre tour d’en faire 
l’analyse et de vous prononcer en assemblée générale. 

Des éléments pour l’ensemble des profs de cégep et pour tout le réseau 
collégial  
Tout au long du processus de négociation, notre cheminement a été guidé par nos 
demandes syndicales ainsi que par les orientations stratégiques convenues en instance 
commune de l’ASPPC. En ce sens, pour parvenir à un projet de règlement à notre 
table sectorielle, il était notamment nécessaire de convenir d’un projet équilibré pour 
l’ensemble des syndicats et des membres de l’Alliance qui tiendrait compte de la 
diversité des cégeps. Nous visions des gains sous chacun des thèmes de notre cahier 
de revendications, et ce, autant en matière de conditions de travail que sur le plan 
des conditions salariales, tout en accordant une attention particulière aux enjeux qui 
tendent à déstructurer le réseau collégial. 

Afin de permettre un maximum de gains sur les priorités syndicales, le processus 
de négociation aura aussi impliqué certaines ouvertures partielles à des demandes 
patronales. Néanmoins, en tenant compte à la fois des injections de ressources au 
secteur de l’enseignement régulier et à la formation continue, des gains normatifs ainsi 
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que des correctifs aux échelles et taux liés à la cohérence salariale qu’il contient, les 
délégué.es de l’ASPPC ont évalué que ce projet de règlement sectoriel devait, à l’instar 
de l’entente de principe intervenue entre le Front commun et le Conseil du trésor, être 
soumis aux membres pour décision.

En consultation du 16 janvier au 20 février 2024

Nous vous invitons vivement à rester à l’affût des prochaines communications de 
votre syndicat afin de prendre connaissance des informations détaillées concernant 
cette importante consultation, qui aura lieu du 16 janvier au 20 février 2024 dans une 
assemblée près de chez vous! 

Bonnes délibérations!

TABLEAU 1

APERÇU DES PRINCIPAUX ÉLÉMENTS DU PROJET DE RÈGLEMENT GLOBAL SECTORIEL

THÈME 1 : PRÉCARITÉ ET INSERTION PROFESSIONNELLE

• Augmentation à 75 % des ressources EESH génératrices de postes 

• Amélioration des dispositions visant la scission de charge et le refus d’ajout de cours

• Protection accrue dans l’ordre de priorité pour les profs précaires à ancienneté élevée

THÈME 2 : TÂCHE, RESSOURCES ET RÉUSSITE ÉTUDIANTE 

• Injection de ressources (40 ETC réseau) pour l’enseignement clinique en Soins 
infirmiers 

• Injection de ressources (13 ETC réseau) pour Éducation physique et les cours de 30 
heures

• Injection de ressources (bonification de l’allocation minimale) pour la coordination 
départementale dans les petites unités et certains centres d’études collégiales

• Injection de ressources (15 ETC réseau) pour la coordination de stages (autres que ceux 
de Soins infirmiers)

THÈME 3 : ENSEIGNEMENT À DISTANCE, FORMATION CONTINUE ET PÉRENNITÉ DU 
MODÈLE COLLÉGIAL

• Modification de la convention pour y renforcer le processus de consultation et de suivi 
des projets d’EAD ainsi que pour y ajouter des balises 

• Inscription à la convention de différentes modalités touchant les conditions de travail 
en EAD 

• Injection de ressources (19 ETC réseau) pour reconnaître la spécificité de la charge de 
travail en EAD comodal et multisites

• Création de nouvelles charges à la formation continue (CFC) (100 CFC réseau)

• Transmission d’informations aux syndicats concernant la formation continue 

• Intégration de dispositions renforcées pour les partenariats interétablissements

THÈME 4 : COLLÉGIALITÉ, EXPERTISE ENSEIGNANTE ET VITALITÉ DES PROGRAMMES

• Injection de ressources (20 ETC réseau) pour soutenir le cycle de vie des programmes 
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• Injection de ressources nationales (5 ETC réseau) pour la mise à jour en lien avec 
les disciplines hautement évolutives ou nécessitant des adaptations technologiques 
significatives

• Ajout de balises concernant la reconnaissance des acquis et des compétences (RAC) 
ainsi que de dispositions relatives à la recherche (notamment la mise sur pied d’un 
comité interrondes)

THÈME 5 : ORGANISATION ET RELATIONS DE TRAVAIL

• Amélioration du droit de retour ou de maintien dans le collège d’origine de 
l’enseignant.e mis.e en disponibilité (MED)

• Correction de certains effets discriminatoires dans des situations d’invalidité et 
relatives aux droits parentaux, et ajustements sur la base de changements législatifs 
récents (p. ex. LSST, LNT)

THÈME 6 : ÉCHELLE DE TRAITEMENT ET AUTRES ENJEUX DE RÉMUNÉRATION

• Échelle de traitement bonifiée pour l’enseignant.e à temps complet ou à temps partiel 
(voir tableau 2 ci-dessous)

• Impacts de cette échelle améliorée, par effet de concordance, avec les échelles de 
traitement des enseignant.es chargé.es de cours de 16 et 17-18 ans de scolarité (voir 
tableau 3 ci-dessous) de même que sur le taux horaire pour autres tâches (6-1.04) (voir 
tableau 4 ci-dessous)

TABLEAUX 2

Échelle de traitement de l’enseignant.e à temps complet ou à temps partiel  
(2023-2028)

2.1 Échelons bonifiés (avant les augmentations paramétriques)

1. Au 1er juillet 2024, les échelons 5 et 
6 deviennent semi-annuels au même 
titre que les échelons 1 à 4.

Échelons 1, 8, 10 et 12 : effet de 
concordance sur le taux horaire pour 
les autres activités ainsi que sur les 
échelles de traitement des chargé.es 
de cours ayant 16 ans et 17-18 ans de 
scolarité

Échelon 30 mars 2023 1er avril 2024* Augmentation*
1 46 527  $ 50 150  $ 7,79 %
2 49 636  $ 51 755  $ 4,27 %
3 52 954  $ 53 411  $ 0,86 %
4 54 127  $ 55 120  $ 1,83 %
51 55 326  $ 56 884  $ 2,82 %
61 56 550  $ 58 705  $ 3,81 %
7 57 804  $ 61 584  $ 6,54 %
8 60 263  $ 63 523  $ 5,41 %
9 62 823  $ 65 524  $ 4,30 %
10 65 493  $ 68 089  $ 3,96 %
11 68 720  $ 70 512  $ 2,61 %
12 72 150  $ 73 290  $ 1,58 %
13 75 745  $ 75 745  $
14 79 522  $ 79 522  $
15 83 480  $ 83 480  $
16 87 647  $ 87 647  $
17 92 027  $ 92 027  $
18 93 527  $ 93 527  $
19 95 051  $ 95 051  $
20 96 600  $ 96 600  $
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2.2 ÉCHELLE DE TRAITEMENT DES ENSEIGNANT.ES À TEMPS COMPLET OU PARTIEL

(AVEC LES AUGMENTATIONS PARAMÉTRIQUES *)

Il est à noter qu’au 1er juillet 2024, tout enseignant.e occupant un échelon supérieur 
à 4 et n’ayant pas atteint le sommet de son parcours dans l’échelle bénéficiera de 
l’avancement d’un (1) échelon.

* À titre illustratif : les taux pourraient varier légèrement en fonction des règles d’arrondissement et de l’application 
de la clause de protection du pouvoir d’achat.

TABLEAUX 3

ÉCHELLES DES CHARGÉ.ES DE COURS (2023-2028) 

(avec les augmentations paramétriques*)

3.1 Enseignant.e chargé.e de cours, 16 ans de scolarité

 

Échelon 2023-03-30 2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01* 2026-04-01* 2027-04-01*
1  46 527  $  49 319  $  54 647  $  56 068  $  57 470  $  59 481  $ 
2  49 636  $  52 614  $  56 396  $  57 862  $  59 309  $  61 385  $ 
3  52 954  $  56 131  $  58 201  $  59 714  $  61 207  $  63 349  $ 
4  54 127  $  57 375  $  60 063  $  61 625  $  63 166  $  65 377  $ 
5  55 326  $  58 646  $  61 985  $  63 597  $  65 187  $  67 469  $ 
6  56 550  $  59 943  $  63 970  $  65 633  $  67 274  $  69 629  $ 
7  57 804  $  61 272  $  67 107  $  68 852  $  70 573  $  73 043  $ 
8  60 263  $  63 879  $  69 220  $  71 020  $  72 796  $  75 344  $ 
9  62 823  $  66 592  $  71 400  $  73 256  $  75 087  $  77 715  $ 
10  65 493  $  69 423  $  74 195  $  76 124  $  78 027  $  80 758  $ 
11  68 720  $  72 843  $  76 836  $  78 834  $  80 805  $  83 633  $ 
12  72 150  $  76 479  $  79 863  $  81 939  $  83 987  $  86 927  $ 
13  75 745  $  80 290  $  82 538  $  84 684  $  86 801  $  89 839  $ 
14  79 522  $  84 293  $  86 654  $  88 907  $  91 130  $  94 320  $ 
15  83 480  $  88 489  $  90 966  $  93 331  $  95 664  $  99 012  $ 
16  87 647  $  92 906  $  95 507  $  97 990  $  100 440  $  103 955  $ 
17  92 027  $  97 549  $  100 280  $  102 887  $  105 459  $  109 150  $ 
18  93 527  $  99 139  $  101 915  $  104 565  $  107 179  $  110 930  $ 
19  95 051  $  100 754  $  103 575  $  106 268  $  108 925  $  112 737  $ 
20  96 600  $  102 396  $  105 263  $  108 000  $  110 700  $  114 575  $ 

Échelon 2023-03-30 2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01* 2026-04-01* 2027-04-01*
1  81,93  $  86,85  $  94,11  $  96,55  $  98,97  $  102,43  $ 
2  84,36  $  89,42  $  96,90  $  99,42  $  101,90  $  105,47  $ 
3  86,86  $  92,07  $  99,77  $  102,36  $  104,92  $  108,60  $ 
4  89,44  $  94,81  $  102,73  $  105,40  $  108,04  $  111,82  $ 
5  92,09  $  97,62  $  105,78  $  108,53  $  111,24  $  115,13  $ 
6  94,83  $  100,52  $  108,92  $  111,76  $  114,55  $  118,56  $ 
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Salaire annuel sur la base de 525 heures

 

3.2 Enseignant.e chargé.e de cours, 17-18 ans de scolarité

 

Salaire annuel sur la base de 525 heures

 

3.3 Enseignant.e chargé.e de cours, 19-20 ans de scolarité

 

Échelon 2023-03-30 2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01* 2026-04-01* 2027-04-01*
1  43 013  $  45 594  $  49 406  $  50 691  $  51 958  $  53 777  $ 
2  44 289  $  46 946  $  50 872  $  52 194  $  53 499  $  55 372  $ 
3  45 602  $  48 338  $  52 379  $  53 741  $  55 085  $  57 012  $ 
4  46 956  $  49 773  $  53 935  $  55 337  $  56 721  $  58 706  $ 
5  48 347  $  51 248  $  55 533  $  56 977  $  58 401  $  60 445  $ 
6  49 786  $  52 773  $  57 185  $  58 672  $  60 139  $  62 244  $ 

Échelon 2023-03-30 2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01* 2026-04-01* 2027-04-01*
1  95,23  $  100,94  $  106,65  $  109,42  $  112,15  $  116,08  $ 
2  97,71  $  103,57  $  109,42  $  112,27  $  115,08  $  119,10  $ 
3  100,26  $  106,28  $  112,28  $  115,20  $  118,08  $  122,21  $ 
4  102,88  $  109,05  $  115,21  $  118,21  $  121,16  $  125,41  $ 
5  105,56  $  111,89  $  118,22  $  121,29  $  124,32  $  128,67  $ 
6  108,32  $  114,82  $  121,31  $  124,46  $  127,57  $  132,04  $ 

Échelon 2023-03-30 2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01* 2026-04-01* 2027-04-01*
1  49 996  $  52 995  $  55 989  $  57 445  $  58 881  $  60 942  $ 
2  51 298  $  54 376  $  57 448  $  58 941  $  60 415  $  62 529  $ 
3  52 637  $  55 795  $  58 947  $  60 479  $  61 991  $  64 161  $ 
4  54 012  $  57 253  $  60 487  $  62 060  $  63 611  $  65 838  $ 
5  55 419  $  58 744  $  62 063  $  63 677  $  65 268  $  67 553  $ 
6  56 868  $  60 280  $  63 686  $  65 341  $  66 975  $  69 319  $ 

Échelon 2023-03-30 2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01* 2026-04-01* 2027-04-01*
1  108,59  $  115,11  $  118,33  $  121,40  $  124,44  $  128,80  $ 
2  110,88  $  117,53  $  120,82  $  123,97  $  127,06  $  131,51  $ 
3  113,22  $  120,01  $  123,37  $  126,58  $  129,75  $  134,29  $ 
4  115,61  $  122,55  $  125,98  $  129,25  $  132,48  $  137,12  $ 
5  118,05  $  125,13  $  128,64  $  131,98  $  135,28  $  140,02  $ 
6  120,53  $  127,76  $  131,34  $  134,75  $  138,12  $  142,96  $ 
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Salaire annuel sur la base de 525 heures

 

* À titre illustratif : les taux pourraient varier légèrement en fonction des règles d’arrondissement et de l’application 
de la clause de protection du pouvoir d’achat.

TABLEAU 4

Taux horaire pour les autres activités (2023-2028) 

(avec les augmentations paramétriques *)

 

Le taux horaire pour autres activités inclut désormais la part pour les vacances et les 
jours fériés.
* À titre illustratif : les taux pourraient varier légèrement en fonction des règles d’arrondissement et de l’application 
de la clause de protection du pouvoir d’achat.

Échelon 2023-03-30 2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01* 2026-04-01* 2027-04-01*
1  57 010  $  60 430  $  62 122  $  63 738  $  65 331  $  67 618  $ 
2  58 212  $  61 705  $  63 432  $  65 082  $  66 709  $  69 044  $ 
3  59 441  $  63 007  $  64 771  $  66 455  $  68 117  $  70 501  $ 
4  60 695  $  64 337  $  66 138  $  67 858  $  69 554  $  71 989  $ 
5  61 976  $  65 695  $  67 534  $  69 290  $  71 022  $  73 508  $ 
6  63 278  $  67 075  $  68 953  $  70 746  $  72 514  $  75 052  $ 

Échelon 2023-03-30 2023-04-01 2024-04-01 2025-04-01* 2026-04-01* 2027-04-01*
1  50,19  $  53,20  $  58,95  $  60,48  $  61,99  $  64,16  $ 


